
Impôt et prélèvements sociaux sur les revenus de 2020

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MARSEILLE  4E/13E
79 AV DE SAINT JULIEN CS 90096
13377 MARSEILLE CEDEX 12

DUVAL LAURENCE MARIE-CLAUDE
TRA DES OMNIBUS
MARSEILLE 13EME
13013 MARSEILLE

 (C) : 01 91 434 248 362

21 13 0270735 36

TRA DES OMNIBUS
MARSEILLE 13EME
13013 MARSEILLE

131 42 56 5279247789 4 A
016

23/07/2021
31/07/2021

13008

SIP MARSEILLE 4/13
SAID 13EME ARRDT
79 AV DE SAINT JULIEN
CS 50096 13377 MARSEILLE CDX 12

Somme qu'il vous reste à payer

142,00 €

Cette somme sera prélevée le 27 septembre 2021.

Compte qui sera débité : FR49 3000 2028 500X XXXX XXX7 X63
Identifiant de la banque : CRLYFRPP
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Référence Unique Mandat : FR46ZZZ0050020A91D3D248818PAS1A21

La date du prélèvement se substitue à la date limite de paiement fixée au
15/09/2021.

Cet avis fait suite  à la déclaration,  en 2021,  de vos revenus 2020.  Le  montant porté sur cet avis
prend en compte les prélèvements et retenues à la source qui ont pu être réalisés en 2020.

Pour retrouver  toutes  les informations relatives à votre prélèvement à la source (taux, options ...),
rendez-vous sur le service « Gérer mon prélèvement à la source » accessible dans  votre  espace
particulier sur impots.gouv.fr.

12 926

2,50

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/1534-not-k/2020/1534-not-k_3124.pdf


Impôt et prélèvements sociaux sur les revenus de 2020
01 91 434 248 362 1 2

Déclarant 1 - Nom de naissance : DUVAL

C  T 1

1 2,50

IMPOT SUR LE REVENU
Détail des revenus
Salaires..................................................................
Déduction 10% ou frais réels.................................
Salaires, pensions, rentes nets..............................

Revenus perçus par le foyer fiscal
Revenus fonciers nets 9.........................................

Revenu brut global..............................................
CSG déductible......................................................

Revenu imposable...............................................
Revenus au taux forfaitaire....................................

Impôt sur les revenus soumis au barème 14

REDUCTIONS D'IMPOT 15

Forfait scolarité : Nombre d'enfants.......................
Montant de la réduction d'impôt.............................
Total des réductions d'impôt 20..........................

______________________

IMPOT NET

Total de l'impôt sur le revenu net...........................
______________________

--------------------------------------------------------------------------------
PRELEVEMENTS SOCIAUX

Détail des revenus
Revenus fonciers nets 45........................................
BASE IMPOSABLE................................................
Taux de l'imposition
Montant de l'imposition..........................................
______________________

Total des prélèvements sociaux nets................

Pour information :
Montant de CSG déductible sur revenus du patrimoine 49 pris en compte
pour l'imposition des revenus perçus en 2021.......
______________________
--------------------------------------------------------------------------------

Suite en page suivante >>>

  Déclar. 1
      11934
-      1193
      10741

       Taux

    Montant
    déclaré

          2

      12,8%

    Montant
     retenu

          2

 CSG - CRDS
       2339
       2339

      9,70%
        227

    Montant

    Montant
  réduction

          0

   PREL SOL
       2339
       2339

      7,50%
        175

      Total

      10741

       2339

      13080
-       155

      12925
          1

          0

-         0

___________

          0
___________

___________

        402

        159
___________



Impôt et prélèvements sociaux sur les revenus de 2020
01 91 434 248 362 2 2

>>> Suite de votre avis

CALCUL DU SOLDE DE VOTRE IMPOT POUR 2020 :

IMPOT SUR LE REVENU

Impôt sur le revenu 2020 dû 53:

PRELEVEMENTS SOCIAUX

Prélèvements sociaux au taux de 17,2% dus 53:
Acomptes prélevés en 2020 sur votre compte bancaire :
Prélèvements sociaux à 17,2% nets :....................

Solde des prélèvements sociaux 2020 53:

TOTAL DE VOTRE IMPOSITION NETTE RESTANT A PAYER

Vous n'êtes pas imposable à l'impôt sur le revenu, mais vous
êtes redevable des autres cotisations d'impôt
ou des prélèvements sociaux, ou de
régularisations liées au prélèvement à la source.

--------------------------------------------------------------------------------
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Revenu fiscal de référence 25..............................

Informations indiquées pour mémoire
RCM déjà soumis aux prélèvements sociaux avec CSG déductible 19

PLAFOND EPARGNE RETRAITE
Le plafond disponible pour la déduction des
cotisations versées en 2021, pour la
déclaration des revenus à souscrire en 2022 est de :

Plafond total de 2019.............................................

Plafond non utilisé pour les revenus de 2018........
Plafond non utilisé pour les revenus de 2019........
Plafond non utilisé pour les revenus de 2020........
Plafond calculé sur les revenus de 2020...............

Plafond pour les cotisations versées en 2021.......
--------------------------------------------------------------------------------
PRELEVEMENT A LA SOURCE 2021
______________________
Retrouvez l'ensemble de vos informations et vos
éventuelles options sur impots.gouv.fr/votre espace
particulier/gérer mon prélèvement à la source ou en
appelant le 0809 401 401

  Déclar. 1
      15810

       3923
+      3973
+      4052
+      4114

  =   16062

   CSG-CRDS
        227
-       147
         80

          0

       PSOL
        175
-       113
         62

        142

        142

      12926

          1



Impôt sur les revenus de 2020

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP  MARSEILLE 11E/12E
SAID 1
79 AV DE SAINT JULIEN
13377 MARSEILLE CEDEX 12

ARENE FREDERIC BRUNO
319 CHE DES MONTS BLANCS
13190 ALLAUCH

 (C) : 07 93 195 643 492

21 13 A273675 76

319 CHE DES MONTS BLANCS

13190 ALLAUCH

131 26 60 4609397789 3 A
011

08/07/2021
31/07/2021

13014

SIP MARSEILLE 11E/12E
SAID 1
79 AV DE SAINT JULIEN
CS 80095 13377 MARSEILLE CDX 12

Somme qui vous est remboursée

857,00 €

Vous n'avez plus rien à payer au titre des revenus de 2020.

Vous serez remboursé par virement le 20/07/2021
sur le compte bancaire suivant :
FR17 3000 2028 500X XXXX XXX8 S14
Identifiant de la banque : CRLYFRPP
Émetteur du virement :
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Cet avis fait suite  à la déclaration,  en 2021,  de vos revenus 2020.  Le  montant porté sur cet avis
prend en compte les prélèvements et retenues à la source qui ont pu être réalisés en 2020.

Pour retrouver  toutes  les informations relatives à votre prélèvement à la source (taux, options ...),
rendez-vous sur le service « Gérer mon prélèvement à la source » accessible dans  votre  espace
particulier sur impots.gouv.fr.

17 129

1,00

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/1534-not-k/2020/1534-not-k_3124.pdf


Impôt sur les revenus de 2020

C

1,00

Déclarant 1 - Nom de naissance : ARENE

07 93 195 643 492 1 2

Détail des revenus
Revenus des associés et gérants..........................
Déduction 10% ou frais réels.................................
Salaires, pensions, rentes nets..............................

Revenu brut global..............................................
CSG déductible......................................................

Revenu imposable...............................................
Revenus au taux forfaitaire....................................

Impôt sur les revenus soumis au barème 14

Décote....................................................................
______________________

IMPOT NET

Total de l'impôt sur le revenu net...........................
______________________
--------------------------------------------------------------------------------
CALCUL DU SOLDE DE VOTRE IMPOT POUR 2020 :

IMPOT SUR LE REVENU

Impôt sur le revenu 2020 dû 53:
Acomptes prélevés en 2020 sur votre compte bancaire :

Solde d'impôt sur les revenus 2020 :.................

COMPTE TENU DES ELEMENTS QUE VOUS AVEZ DECLARES, LE MONTANT
QUI VOUS SERA REMBOURSE (voir notice) EST DE

CE REMBOURSEMENT EST AUTOMATIQUE, VOUS N'AVEZ AUCUNE DEMARCHE A FAIRE.

--------------------------------------------------------------------------------
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Revenu fiscal de référence 25..............................

Informations indiquées pour mémoire
RCM déjà soumis aux prélèvements sociaux avec CSG déductible 19

PLAFOND EPARGNE RETRAITE
Le plafond disponible pour la déduction des
cotisations versées en 2021, pour la
déclaration des revenus à souscrire en 2022 est de :

LA SUITE DE CET AVIS EST CI-JOINTE

  Déclar. 1
      19029
-      1903
      17126

       Taux       12,8%

  Déclar. 1

    Montant

      Total

      17126

      17126
-         0

      17126
          3

        775
-       428

___________

        347
___________

        347
-      1204

-       857

        857

      17129

          3



Impôt sur les revenus de 2020

>>> Suite de votre avis

Plafond total de 2019.............................................

Plafond non utilisé pour les revenus de 2018........
Plafond non utilisé pour les revenus de 2019........
Plafond non utilisé pour les revenus de 2020........
Plafond calculé sur les revenus de 2020...............

Plafond pour les cotisations versées en 2021.......
--------------------------------------------------------------------------------
PRELEVEMENT A LA SOURCE 2021
______________________
Retrouvez l'ensemble de vos informations et vos
éventuelles options sur impots.gouv.fr/votre espace
particulier/gérer mon prélèvement à la source ou en
appelant le 0809 401 401

      15810

       3923
+      3973
+      4052
+      4114

  =   16062

2 207 93 195 643 492


